
Préfecture de la Haute-Kotto République Centrafricaine 
                                                                                Unité – Dignité – Travail  
 

Feuille de Route  

 

 Considérant le Communiqué Conjoint signé en date du 21 septembre 2017 ; 

 Considérant la situation sécuritaire difficile de la population ; 

 Considérant la situation sanitaire grave que vivent les populations sur les 

sites des déplacés ; 

 Considérant les exactions commises par les groupes armés sur la 

population ; 

 Considérant les différentes visites et rencontres entre les filles et les fils de la 

Haute Kotto ; 

 Considérant la volonté de tout un chacun d’œuvrer pour le retour définitif de 

la paix dans toute la préfecture. 

 

DECIDONS A L’UNANANIMITE DE CE QUI SUIT : 

1 : Nous engager solennellement pour la libre circulation des personnes et des 

biens, chrétiens, comme musulmans dans toute la Haute Kotto en général et la ville 

de Bria en particulier. 

2 : Interdire le port d’armes et de tenues militaires dans toute la préfecture, sauf 

autorisation préalable du responsable hiérarchique (ordre de mission). 

3 : Inciter les autodéfenses et toutes personnes armées à déposer les armes. 

4 : interdire l’enlèvement et la torture de toutes personnes sans distinction (civils 

comme armés). 

5 : Interdire l’utilisation du MOTOROLA comme moyen de communication dans la 

ville. 

6 : Favoriser la libre circulation des véhicules et du personnel humanitaire et les 

organisations de la société civile. 

7 : Libérer les maisons occupées par toutes personnes étrangères et faciliter le 

retour des déplacés dans leurs quartiers respectifs. 

8 : Favoriser la reprise des activités de tous les services de l’Etat. 



9 : Sensibiliser les parents d’élèves pour une reprise effective des activités 

scolaires. 

10 : Favoriser la libre circulation de la MINUSCA et soutenir ses actions. 

11 : Toute violation de cette feuille de route entrainera, pour son auteur, des 

sanctions. 

 

                                                             Fait à Bria, le 19 décembre 2017 

 

                                                  Ont signé 

 

Groupe armé                                                 Autodéfense 

 

DAMANE Zakaria                                             NDOUMBA Théophile 

 

MLCJ                                                             Coordination de la Société civile 

 

Gal. ACHAFI DAOUD AS SABOUR                       Placide MOKOSSEAMA 

 

Jeunesse                                                         OFCA 

 

HASSANE Adam Sallet                                       NOURA ABATCHOU Lydie 

 

Conseil des sages                                           Comité de sensibilisation 

 

DALKIA Gilbert                                                  MATAR CHAIB 

 

                                Plateforme Religieuse  

 

Pasteur OLFETE André   Imam ABOUBAKAR SIDICK    Abbe POUNABA Ephrem 

 

 



                                   Témoins  

 

Préfet de la Haute                      S/P de Bria                             S/P de  Yalinga 

 

Thierry E BINGUINENDJI          YOUNOUS MOUSSA                   SACKO Edmond 

 

 

Délégation Spéciale de Bria  Commandant de Compagnie  Chef de Bureau MINUSCA 

 

HIBRAHIM CHAIBOU               YOUNOUS GABDJA                         IMTIAZ Hussain    

 

    

 

 

 


